
1 PRÉFACE, . 

• Ce plan a été conc;u p·ar M. Couloo, pour traiter certaios 
points obscurs et difficiles, soit daos la législation, soit daos la 
jurisprudence. Cette forme, il faut le reconnattre, a l'avantage 
d'óter au genre didactique le ton impérieux, dogmatique et trao
chant qu'il a naturellement. Platon s'est servi du dialogue pour 
faire connattre la belle pbilosopbie de Socrnte ; Cicéron, pour 
exposer d'une maniere plus lumineuse et plus féconde les lois de 
l'art oratoire ; Fénélon, pour développer également les grands 
príncipes du meme art, ou pour tracer des portraits plus vrais et 
plus frappants de personnages célebres. Per,sonnejusqu'a ce jour 

- n'avait eu l'idée d'appliquer a la scien-ce du droit cette forme tou
jours diflicile et toujours bardie. M. Coulon, le premier, a mis en 
préseoce et comme aux pl'ises l'un avec l'autre deux jurisconsul
tes émcttant cbacun son avis, le soutenant, le défe~dant contre 
les attaques ou les objections de l'autre, combattant l'opioioo 
de celui-ci a son tour et les raisons présentées a l'appui. La dis
cussion y gagne plus de vivacité et de mouvement, plus de clarté 
et d'attrait. Cette méthode d'instruction est surtout fort avanta
geuse pour les sujets qui exigent des développements et ou l'on 
ne peut conduire a l'évideoce qu'a travers des difficultés succes-

sivement résolues. 
, Les dispositions contradictoires oft'rentd'autant plus d'intéret, 

· que pour ne pas tronquer et affaiblir les raisonnements des j m·is
consultes, soit en n'en doooant que de simples extraits ou de 
seches analyses, soit meme seulement en les traduisant en termes 
différents, l'auteur a reproduit leurs pro pres expressions (1) . 

• Le soin extreme avec lequel l'auteur se fait une opinion au 
milieu de ce contlit d'opinions et d'autorités, pa1· l'exposé détaillé 
des raisoos pou1· et contre, permet également au lecteur de cboi-

1 

(1) C'élail bien aussi, et surtout, le vrai moyen de faire dire a mes in
terloeuteurs ce ce qu'ils doivenl dire en eft'et », suivanl l'expression de Vol
taire, de « les faire parler, suivant celle de Fén~lon, avec des caracteres 
bien gardés ». 
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sir fa sienire .... :. Cel exemple pro u ver.a avec ·quelie irupartialité 
f'auteur des Dialogues de droit examine une question , la creuse 
daos tous les seos , la retourne sur toutes ses faces, et avec 

quel soin il cherche a ee rien omettre. 
, II n'a choisi pour matiere que les points difficiles et qui don

naient lieu a une argumentation tout-a-fait neave. Son bnt a été 
-de rechercher, ~ans la plup'ar-t des matieres du droit, les ~uestions 
sur lesquelles In science ne .s'était prononcée jusqu'a ce jour 
qu'a\'ec in<:ertitude; .¡¡ a voelu sonlever toutes les difficultés pré
sentées par cbacune de ces questions, et mettre immédiatement 
en présence les iarguments les plus puissants, les motifs les meil
leurs de déoider pour ou contra: puis, généralement, il conclut en 
faveur du systeme qui semble devoir etre la conséquence ration
nelle et légitime de tous les raisonnements mis daos la bouche de 
ses interlocuteurs .....• » LERAT DE MAGNITOT, préfet de Seine-et
Marne, auteur do Dictionnaire du droit publ-ic et administratif 

{France départementale, t. 5, page 520, et t-. 6, page 4.13). 
a M. Gouloo ne traite qpe ~es ·questions qui sont encore vrai• 

ment controversées entre les _auteurs ·ou. ¾es tribunaux. Daos 
l'examen de ces questious, -il a adopté la forme du dialogue : il 
a taché -d'éviter ainsi :iout ce que les discussions de droit ont ordi
nairemenhle sec et de monotone-; et, en effet , ce premier essai 
de l'emploi du dialogue nous semble avoir parfaitement réussi. •.• 

» M. Coulon ne s'attache qu'aux raisons et argumentations des 
auteurs ou arréts ; il place en face toutes les raisons de décider 

Jnvoquées de part et <l'autre; il met ainsi le lecteur a meme de les 
.apprécier, et il ajoute presque toujours de nouvelles raisons en 
faveur de l'opinion qu'il adopte .•.• , (FoELII., Revue étrangere de 

législation, t. 6, p. 797). 
• « ••.• ••• M. Gouloo a traité d'une maniere approfondie les 
questions les plus dél-icates, les plus eont.royersées ou les moins 
connties de notre droit. ...• , (J ournal duPalais, t. ter de 1839, 6• 
1.ivr., juin). 

, .. ..... Dans l'état aetuel de la science du droitl il,est un cer-
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tain nombre de questioos graves, pratigues, depuis long-temps en 
état, de controverse flagrante , et sur lesquelles la doctrine des 
auteurs apssi bien que la jurisprudepc~ des arrets flottent encore 
incertaines entre les solutions opposées, appuyées d'autorités ou 
de précédents a peu pres égalemeot recommandahles. C'est certes 
une heureuse id~, q11e d'avoir pepsé a faire un choix de ces 
questioos, a les réunir daos un corps d'ouvrage pour les appro
fondir une a une, et eijlayer d'en fixer définitivement la solution. 
Telle est la pensée qui, a présidé au lr&vail entrepris par M. 
Coqlon .. ,_ .. 

, Qua1H ~ la forme de ces dissertations, eelle du dialogue qu'a 
adoptée l'auteur conve11ait éminemment au snje~ : elle e.s.,t non 
seulemeot justi6ée par des modele_s célebres, mais elle est aussi, 
par son allure aqjmée l celle qui soutieot le mieux l'attention du 
lecteur, celle qui, sou,s 1~ rapport de la clarté, se préte avec le 
plus d'avantage, aux dispositions habilement ménagées de l,a dia
Jectique ,._ a!l_x argume~t~tions sen:ée~ de la logique; enfin, eUe 
fail maroher la discussion d'un pas plu,a ferme saos laisser en 
arriere He foule d'objectioos a résoudre, et par la elle évite une 
foijoité de loogueurs et de répétitioos. 

• .• _ •.• A.pres avoir aiosi mentré le poar et le contre, l'auteur en 
vienta l'examen de.s,moti~ de décision; car,, comme il le dit lui
méme, et avec raisoo , tout en délioitive revient a peser les ar• 
guments, présenté$ en faxeuf d:un sysleme , el non a compter ses 
·qéf~oseurs .... el il arrlve a en déduire la solution la plus conforme 
aux principes, la pJ"s. eo. ha.rmooie ave,c l'e.sp.rit de la, législation 
q,d nous régit. 

» Nous avoos remarq-ué d'heu.reu.ses app.lication_s de ce procédé 
a des questions des plus ardues et du plus haut intérét. . . .. 

» Comnie nous ,. l'aut.e11r a été frappé saos doute dl? la. légereté 
av,ec laquelle Oll. vojt trop souveot, daos les ouvrages des juris
c9nsultes et daQs les, décisioo.s des cours et des tribunaux; trao• 
cher les difficuhés les plus ardues du droit, bien moios par la 
force des raisoos que p,a.r la puissaoce des noms et des auto.rités, 
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C'est auJ véritables raisons de décider que M. Couloo a voulu 

restituer tout leur empire. 
» Toutes les questions qu'il a traitées montrent uue conoais-

sa11ce approfondie des véritables difficultés de la jurisprudence. 
TeUe est la question de savoir .... , etc., etc., toutes questions sur 
lesquelles ¡¡ existe tant et de si gravesdissidences entre les auteurs 

et les arr~ts ! 
,, JI est a soubaiter qu'uo travail aussi conscieocieux et aussi 

otile ..... preone toute l'extensioo qu'il comporte. L.a scieoce Y 
gagnel'a un bon recueil de questions de droit, don.t les solutions 
raisonnées, tout en i:amenant au goOt des solides études et d'une 
sage controverse, hateront la marche progressive de la jurispru
dence., L. M. DEVILLENEUVE (Recueil d'arrets,vol. 1840, 2•cahier; 
vol. 1839, 7• eahier; vol. 1838, 7• cabier). 

Le but et l'objet de mes Questions de droit ainsi expliqués et 
une fois bien compris, car on peut teoir pour dit des nouvelles 
ce qu'oo vient de Jire des anciennes , du moios quant au sujet et 
au but, puisqu'ils sont a.bsoluJDeDt les mémes, il me reste peo 

de chose a ajouter. 
Mon nouveau livre (1) est, .saos l'étre, la continuation du pre

mier. 11 l'est en ce qu'il présenle la suite et le complément de 
ces questions de droit que je me proposais des le principe de 
traiter et que j'avais commencées dans les précédents volumes, 
toutes questioos également choisies parmi les plus i.ntéressantes 
et les plus cootroversées. Et il l'est encore en ce seos que toutes 
les questions y soot examinées et discutées avee la mémc exacti
tude, le méme soin et la méme impartialité. 11 l'est aussi, et <le 
pl11S,, en ce, seos qu'au moyeo du oouvel ordre ou arrangement 
que j'y· ai adopté, il s'est opéré uni? sorte de mélange ou fusioo, 
per modum unias, des mati~res de r un avec celles l'autre, qui les 
fait venir toutes et chacune méthodiquemeot a leur tour et a 

(1) Loog-temps reiardé pu les oombreiues.et. fa.tigaolll& oe.oopations de 
juge d'ioslruction et de présideot. 



1iv N\ÉbCE. 

leur raog daos Je plan géoéral du livre, saos n~aomoins qu1il y 
ait répétitioo ni double emploi. 11 suffira aiosi, pour toutes ques .. 
tions, -de faire des recherches dans ce dernier volume pour trou
ver tout d'abord, soit précisément la question méme ou discus .. 
sion que i'on voudra voir si c'est daos ce volume-la méme qu'elle 
existe, so ita u moins l'indication de celui des a u tres volnmes, .et 
de la page, etc., ou elle est contenue, Et ainsi, de plus, se trou• 
vera réparé le défaut d'ordre ou plan méthodique justemeot re
proché a moo premier ouvrage (1). Je me l'étais d'-ailleurs repro• 
ché tout le premier, mais du reste saos pouvoir l'éviter; voici 
pourquoi. Je faisais imprimer mes dissertatioos au fur et a me
sure que je les composais, et je ne m'astreignais, daos leur com• 
position, a aucun ordre préconc;u; je prenais et traitais chaque 
question a mesure qu'eHe se présentait et m'apparaissait comme 
pf os inléressante ou plus importante a discuter, et bien impos
sible -alors, on le conc;oit > :de les aliguer ou disposer plus ou 
moins symétriquement-: c'est comme les arréts qui se recueillent 
et s'imprimeot a mesure qn'ils sont rendus) et des lors aussi saos 
autre arraogement ou ordre possible. 

Le volume que voiei est done véritablement, sous le double 
rapport que je vieos de signaler, la continuation et le complément 
de mes trois premiers volumes de dialogues ou questions de droit. 

Mais en méme temps, et d'un autre coté, c'est un autre et oou
vel ouvrage: il o'a ni le méme litre, ni ta méme forme. 

J'ai voulu, daos ce volume, pouvoir mettre et treiter Je plus 

(1) « L'auteur a parfaitement réussi daos !'examen raisonoé de ces diffl• 
c?l~s;_ mais noos hu reprochons de les avoir jetées au hasard, pour' 
am11 dire, daos son livre, et saos les raltacher a un ordre mélhodique 
l'ordre alpbabétique, par exemple, que chacun comprend tout d'abord: 
Hatoos-oous de dire, cepeodaot, qu'uoe table alphabétique bien combioée 
supplée au défaut que oous venons de signaler, et permet bientOt au lec• 
te~ de trouver ce qu'il cherche, et de le trouver tres bien <lit, pañaitement 
raisonné surtout ... » (M, LBllAT DB M'AGl'lltor, loe, cit.) 
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grand nombre de questions possible. Or, si j'eusse continué de 
suivre la forme du dialogue, il y en serait entré tout juste ou peu 
s'cn faut une moitié de moins de ce qu'il y en a réellement. Le 
dialogue, en elTet, est une double et égale plaidoirie ou disserta
tion, également détaillée et développée daos le seos et a l'appui 
de l'uue et de l'autre des deux opinions qui s'y débattent (1). Et 
comme la premiere regle en cette r.natiere consiste, oo vient de 
le voir, "a faire dire a ceux qu'on fait parler ~e qu'ils doivent 
dire· en etfet », il m'aurait fallu, ici comme précédemment, rap
porter lütéralement et in extenso, ou a peo pres , les opinions et 
argumentations de mes interlocuteurs, ce qui tout de suite, allon
geant du double chaeuoe de mes discussions, en -e0t diminué 
d'autant Je nombre daos le méme espace. J'évite cet inconvénient, 
en ne reproduisant plus les objections et raisoonements de mes 
contradicteurs que par voie de si1ople el tres breve analyse. 

Mais alors, aussi, voila la forme du dialogue devenue impossi
ble, e.ir il o'y aurait plus ni égalité ni impartialité daos la dis
cussion, chacuo des interlocuteurs ne dirait plus tout ce qu'il 
doit dire en effet. Il m 'a done fallu y renoncer, résohlment et saos 
hésiter, malgré mon goQt pour cette forme attrayante, qui, 
m'étais-je dit, daos ces arides et austeres discussions de droit, 
peut du moins apporter une espece de diversioo et comme un 
intérét quelque peu dramatique ou d'imagination, C'est ce que 
j 'avais , daos ma préface, expliqué en peu de mots, et c'est ce 
que Fénéloo, de son coté, explique et motive si bien, en géné
ral, et en ces termes: e Le dialogue est un moyen, non seulemeot 
de soutenir l'atteotion et d'éveiller une curiosité bien Iégitime , 
mais de mettre la vérité plus en relief, de résoudre les difficultés 
incidentes, de rattacher a la questioo priucipale des questions 
subsidiaires qui n'auraient pas facilement trouvé lllace ailleurs. 

(1) « S'é_tonoer done, dit M. Lerat de }lagnitot, qu'uo ouvrage fait de 
celle mamere et daos ce but ait quelques pages de plus que les aulres, 
n'est-ce pas véritablement s'élonner que deux pJaidoiries soient plus loo
gues qu'unc seule, le tout plus grand que la parlie? » (Loi. cit. ) 

• 
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Le dialogue a poor lui la consécration des temps. L'antiquité la 
plus éclairée a cultivé heureusement ce genre d'écrire si iosi
nuant. Les aocieos voyaient par expérience qu'unc longue et uni
forme discussioo de dogmes subtils et abstraits est seche et fati
gante. On y languit; ríen n'y délasse; un raisonnemeot en de
mande un a~tte; un auteor parle saos cesse tout seul. Le lecteur, 
rebuté de ne faire qu'écouter, saos parlera son tour, lui échappe 
ou ne le soit qu'a demi. Au contraire, faites parler cbacuo a 
son tour plusieors bommes avec des caracteres bien gardés , le 
lecteur s'imagine faire une véritable conversation. Tout l'inté
resse, tout réveille sa curiosité, tout le tienten suspens. Tantót, 
il a la joie de prévenir une réponse et de la trouver daos son 
propre fonds; tantot, il gollte le plaisir de la surprise, par une 
réponse décisive qu'il n'attendait pas. Ce que l'uo dit le presse 
d'entendre ce que l'autre va dire. 11 veut voir la fin poor décou
vrir qoel est celui qui répond a tout, et auqoel l'autre ne peut 
donner une derniere réponse. Ce spectacle est une espece de 
combat, dont il se trouve le spectateur et le juge. Telle est la 
force du dramatique, 11 Quoi qu'il en soit, et pour le motif que 
je viens de dire, j'ai dtl renoncer i cette forme de composition. 

Et il m'a fallo encore , par suite, et puisque d'aillears un livre 
ne peut pas @tre une bibliotbeque, il m'a fallo renoncer a l'avan• 
tage d'offrir au lecteur l'ensemble complet et si utile de toutes les 
raisons de décider pour et contre sor cbaque questioo. Mais eofin, 
j'y supplée, autant que possible , par une analyse des objections 
assez complete et circonstanciée , quoique fort breve, pour équi
valoir en substance i ce qui leur manque en détails ; et de cette 
maniere, on aura eocore au fond et réellement tous les motifs 
de décision pour et contre, moins seulement, d'une part, les dé
tails oo dévelQPpements, que l'oo sera d'ailleurs toujours a méme 
dt trouver daos les auteurs ou dans les arréts. 

J'ai du reste aussi arraogé et combiné le tout de maniere a ce 
qo'ici encore cbaque objection soit immédiatement soivie de sa 
répons.e, saos répétitioo ni redite aucune. 

Pas plus ici qne daos mes premiers volumes, je n'ai voulu 
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m'imposer la tache de citer eu détail l_es au.teurs et les arrets trai
tant des memes questions; c'est !'affaire descodes cmnotés, recueils 

d'arréts, diction11aire1 ou répertoir-es de droit, etc. Cependant, 
comme i1 est bon qu'a l'iustant méme ou l'on s'occupe ci'uoe 
question, on puisse savoir tout de suite et en aper~u l'état de Ja 
jurisprudence el de la doctrine sur la question, je l'indiqne tres 
brievement, mais suflisamment daos ce but, a la fin de chacune 
de mes dissertations. J'y me1tioone, avec les noms des auteurs, 
le nombre des arr@ts pour et contre, et, par sa date et nom de 
Cour, celui de ces arrets qui est le plus récent, a ma connais
snnce, moyeooant quoi , on a pour ainsi dire tous les autres. 
Grace en effet au soio exact el cousciencieux, et tout-a fait loua
ble, que mettent nos habiles et savants arr@tistes a ne pas publier 
un seul arret sans l'accompagner de notes, citations ou renvois 
qui font immédiatemeot trouver et connatlre tous les autres 
orrets conformes ou cootraires, ainsi que les opinions des auteurs 
il est vrai 1:e dire qu'avoir ou trouver un arr@t, c'est les 3 ,,0 ¡;. 
toas, etc. Mais du reste, je l'avoue, c'est sur la foi et a vue, tan
tót de l'un, tantótde l'autre de nos recueils d'arrets, codes anno
tés, etc., que je fais mes citations d'auteurs et d'arr@ts. Je o'en
tcnds done, en aucune fa~on, en garantir l'exactitude, ni pour le 
seos ni pour le nombre. 11 me faudrait, autremeut, et pour véri
fier ou pour faire de moi.méme ces citations, il me faudrait lire 
?u au moins feuilleter et parcourir nombre de volumes, ce que 
Je ne fais pas, meme ponr composer mon ouvrage. 

Oui, en effet, pour m'exposer d'aut:iut moins ad narrandum, 

a ne faire, dis-je,_ que rapporter ou reproduire plus ou moins 
av~c plus ou moins de différence daos les termes, les opinions e~ 
raisonnements des autres, afin méme de ne pasme laisser plusou 
moios impressionner ou in0uencer par lcurs avis et Ieurs raisons . . , 
JC trava1lle sans hvres, saos livres du moins autres que les livrcs 
par excellence, et toujours indispensables, savoir, les Codcs, et 
leurs motifs, et les omvres de Domat et de Pothier, source des Co
des; puis aussi, parfois, le volumc de l'auteur dont je combats l'o
pinion, et, enfin, quelques volumes d'arr@ts ou de no tices d'arrets. 

. . 
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J'applíque aínsi au droit la méthode inventée et rec-ommamfée

par Descartes pour la philosophie, dont le droit d'ailleurs est une
partie, et des plus notables, et des plus importantes: nam jus est 

ars 6oni el cequi; juríspruáentia est divinarum atque fwmanarum 
rcrum notítía,justi atque injusti scíentia; justitiam namque coli
mus, mquum aó iniquo .teparanfrs, licítum ah ilticito áiscernentes, 

"eram, nisi faClor, PBILOSOPBIAM, non simttlatam affectantes (L. 1, 
S 1, fT. Dejust. etju,·.). Je commence done par ce qu'on appelle 
fe doute philosophique, par faire daos mon esprit table rase ,. 
pour ainsi dire : f oablie ou mets de cóté tout ce que j"ai pu ap
prendre des professeurs et des nvres; je repousse de mfme-toute 
opínion précom;ue, <tou qu'elle vienne, de moí-meme ou des
autres ; puis, dans cet état drabstractíoo totale et de complcte
absence de préjugé ou de pré,·entron, jexamine, et médite, et 
apprécie chaque questíon, a fa seule lueur des principes, des dis
positíons de fa loi, de son texté, de ses motifs, de la justice, de
l'équité, de la conscíence et de la raison ; er la solution qui m'y 
paran fa pfus, confonne, je lradopte aussitót, et je la soutiens, er 
je la défends contre fes attaques ou objectioos présentées paf' 

drautres a l'appui d'une solution contrail'e. 
Travaiíler aínsi, saos aide ni secours étranger, avec mes sea-• 

les réflexions ou méditations, m'a para le vrai et sQr moyen de oe
pas écrire, je fe répete, aá narranáum, de n'~tre pas, dis-je, un 
simple écno ou reproducteur de ce quedisent res autres, et aussi, 
prin.cipalement, et ce qu'if y aurait surtout de réellement et bien 
otile, de trou,er et díre quelque chose de neur. Déja, daos mon 
premier ouvrage, on a remarqué et signa Té qu' eu pla1¡3ot en face
·toutes les raisons de décider, invoquées de part et d'autre,j'ajoute 
presque toujours de nouvelles raisons en faveur de l'opioion que 
j'adopte. Kncore plus en est-il de meme aujourd'hui,daos ce notr• 
nau volume, élaboré ainsí queje viens de le dire. Non pas queje 
prétende ne faire et ne donner id que du neuf, n'émettre que des 
idées toul a moi et de moí seul. Mais eofin, el tout en me rencoo
trant parfois, souvent meme plntot, avec les idées el les senti
ments d'autruí, ce qui est ioévitable eo pareille maliere, toujours; 
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tst-it que c'est bien, partout, mon propre sentiment que texpri
me, et non d'autre. Toujours est-il , aussi, qu'en adoptant 
cette méthode de travail, je me suis donné la chance, ta possibi
lité de tr~uver réellement quelques raisons nouvelles a l'appui et 
-poo~ le tnomphe de la vérité et de lajustice, oo du moios de ce 
que Je considere et soutieos comme tel, et qu'a ce titre aussi je 
,oudrais voir et faire prévaloir en effet toujours et partout a 
l'audience cemme magistral, au dehors- comme juriscensulte,t 

• 
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